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Présentation du Jour de la Nuit  

Le Jour de la Nuit est une opération annuelle de 
sensibilisation aux impacts de la pollution lumineuse. 
Cet évènement grand public invite également à 
retrouver la magie d’une nuit préservée.  

Plus de 650 évènements sont organisés cette année 
dans toute la France.  

Cette manifestation nationale fédère, le temps d'une 
journée et d'une nuit les actions organisées par 
différentes structures : sorties nature, observation des 
étoiles, conférences-débat, expositions, lectures de 
contes, représentations théâtrales etc… En parallèle, 
de nombreuses villes éteignent intégralement ou 
partiellement leur éclairage public. Elles expriment 
ainsi leur souhait de s’engager dans une démarche de 
réduction de l’éclairage public tout en facilitant, le 14 

octobre, la tenue d’animation 
naturalistes et astronomiques.  

Ces opérations locales aussi 
diverses que variées 
rassemblent des milliers de 
personnes.  

Le Jour de la Nuit est un 
évènement grand public, 
ouvert à tous et fédérateur. 
Toutes les animations sont 
gratuites.  

 

Une opération qui permet de valoriser les initiatives 
existantes et d’enclancher une réflexion plus globale 

Le Jour de la nuit permet aux organisateurs locaux, 
associations et collectivités locales, de communiquer 
en direction du grand public sur la problématique 
encore peu connue de la pollution lumineuse. En 
optant pour l’angle original de la protection de la nuit, 
cet évènement multithématique permet d’aborder les 
différents aspects de ce phénomène : environnement, 
santé, économies d’énergie, culture… 

L’évènement permet de mettre en valeur les initiatives 
et pratiques locales en faveur de la réduction de la 
pollution lumineuse. Pour d’autres, l’évènement est 
une porte d’entrée dans cette problématique, comme 
ce fut le cas pour Parc Naturel Régional du Gâtinais. 
Aujourd’hui, 80% des communes du parc procèdent à 
des extinctions en milieu de nuit.  
 
Le Jour de la Nuit rassemble 24 structures nationales 
provenant de domaines divers (environnement, 
astronomie, énergie, éducation, collectivités locales…) : 
Agir pour l'Environnement, Association Française 
d'Astronomie, Association des Maires de France, 
Association Nationale pour la Protection du Ciel et de 
l'Environnement Nocturnes, CLER, Conservatoires 
d'espaces naturels, Réseau Ecole et Nature, Fédération 
des Clubs Connaître et Protéger la Nature, les Francas, 
Eco maires, Enercoop, Fédération Rhône-Alpes de 
protection de la nature, la Ligue de l'Enseignement, 
NégaWatt, Noé, Office Pour les Insectes et leur 
Environnement, Parcs naturels régionaux de France, 
Paysages de France, Plan national d'Actions en faveur 
des Chiroptères, Réseau Action Climat, Réseau Sortir 

L’évènement en bref   
• QUAND ? le samedi 14 octobre 2017 

• QUOI ? 650 évènements : 350 extinctions de l’éclairage public (Paris, Montpellier, Grenoble, 
Metz, Besançon, Belfort, Colmar, Vincennes, Epinal…) et 300 animations 

• QUI ? 24 partenaires nationaux (Agir pour l’environnement, Association des Maires de France, 
Parcs Naturels Régionaux, Association Française d’Astronomie, ANPCEN…) 
500 organisateurs locaux : communes, associations, parcs naturels régionaux, clubs 
d’astronomie, musées… 
Haut patronage du Ministère de la Transition écologique et solidaire 

• OU ? Partout en France. Voir la carte des évènements : www.jourdelanuit.fr 

• DEPUIS QUAND ? L’évènement a été lancé en 2008. Il s’agit de la 9ème édition.  

• QUELS OBJECTIFS ? 
o sensibiliser aux effets néfastes de la pollution lumineuse sur la biodiversité, la santé, le 

ciel étoilé et sur la nécessaire sobriété énergétique pour limiter les dérèglements 
climatiques  

o favoriser une prise de conscience collective sur un sujet encore peu et mal connu 
o s’émerveiller de la beauté de la « nuit noire », renouer avec la magie d’une nuit 

préservée 
o communiquer sur la nécessité de repenser l’éclairage extérieur pour les collectivités 

locales 

 

1 Observation à 
Fontaines-en-Sologne. 
Crédit : Christophe 
Martin Brisset 

http://www.jourdelanuit.fr/
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du nucléaire, Réserves naturelles de France, Résistance 
à l'Agression Publicitaire, Société Française pour 
l'Etude et la Protection des Mammifères. 
 
Cette année, le Jour de la Nuit est placé sous le haut 
patronage du Ministère de la Transition écologique et 
solidaire.  
 
La coordination est assurée par Agir pour 
l’Environnement, association à l’origine de 
l’évènement en 2008.  

En effet cette manifestation nationale a été mise au 
point pour prolonger une campagne sur les 
illuminations de Noël, campagne d’Agir pour 
l’environnement, menée en partenariat avec le Réseau 
Action Climat France, le Réseau Sortir du Nucléaire et 
l’ANPCEN.  
 
Chaque année, depuis 9 ans, de plus en plus d’acteurs 
de terrain rejoignent cette opération qui répond à de 
vrais besoins de coordination et de communication en 
direction du grand public. L’évènement s’est ainsi 
installé dans le calendrier des grandes manifestations 
nationales de sensibilisation.  
 
En 2016, plus de 500 manifestations ont été 
organisées, en partenariat avec 25 structures 
nationales (bilan de l’édition 2016 : 
http://www.jourdelanuit.fr/2016/bilan_2016.pdf). 
 

Individuellement, collectivement, tout un chacun 
est invité à éteindre et à observer 

 

Concrètement, que va-t-il se passer ? 

650 évènements sont d’ores et déjà programmés : 350 
extinctions de l’éclairage public et 300 animations 
diverses.  

Retrouvez tous les évènements sur la carte interactive 

www.jourdelanuit.fr 

 
 

Quelques exemples d’animations  
Les animations de terrain sont d’une richesse et d’une 
variété extraordinaires : sorties natures, randonnées, 
observations astronomiques, découverte de la 
biodiversité nocturne, projections de films, 
conférences, jeux-concours, séances photos, dîners aux 
chandelles, déambulations, spectacles, soirées conte, 
cabinets des curiosités, siestes sonores…  

Les organisateurs locaux sont également très divers : 
associations de protection et d’éducation à 
l’environnement, associations d’éducation populaires, 
clubs d’astronomie, communes, parcs naturels 
régionaux, planétariums, musées, clubs de randonnée, 
conservatoires d’espaces naturels, écoles… et même 
une abbaye ! 

Quelques exemples  
 
A Châteauvieux (41) : déambulation dans le village 
plongé dans le noir et illuminé de milliers de bougies. 
Guidé par un Grand-Duc et autres oiseaux de nuit, le 
spectateur suivra quelques scènes théâtrales cocasses 
jouées à travers le village. Les sons et les musiques de 
la nuit accompagneront la ballade nocturne qui se 
terminera en musique dans les caves du château. 

 
A Thann (68) : balade 
nocturne, découverte de la 
chouette, jeux de société 
nocturnes, ombres chi-
noises, escape game, ini-
tiation à la photo de nuit, 
concours de dessins 
  
A Lorient (56) : nombreux 
ateliers (comment obser-
ver les planètes, chauve-souris qui est-tu, l’eau et la 
lumière, le schéma directeur d’aménagement lu-
mière…), visites de l’observatoire des goélands, contes 
et légendes du ciel et de la terre, nombreux concerts, 
observation du fond de ciel, animation à la recherche 
de Papillons de nuit, initiation aux danses tradition-
nelles… 
   
A Besançon (25) : Mise en scène de la nuit au palais 
Granvelle : Pourquoi la nuit nous fait peur ? Comment 
éclairer moins pour rallumer les étoiles et faire des 
économies ? Qui nos lumières gênent-elles ? Venez 
explorer des réponses et d'autres questions sur notre 
représentation de la nuit et les enjeux de la pollution 
lumineuse avec du théâtre d’impro, du théâtre 
d’ombre, une conférence populaire, une visite du 
musée à la lampe torche et des sons dans la nuit... 
 

 
 

http://www.jourdelanuit.fr/2016/bilan_2016.pdf
http://www.jourdelanuit.fr/
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Quelques exemples d’extinction 

350 communes ont prévu d’éteindre partiellement ou 
intégralement leur éclairage pu-
blic pendant la nuit du 14 octobre 
: de nombreux villages ruraux, 
des communes appartenant à 
une même agglomération, à un 
Parc Naturel Régional et des villes 
plus importantes, comme Paris, 
Grenoble, Montpellier, Metz, 
Besançon, Belfort, Colmar, Vin-
cennes, Laval, Epinal… 

Forte mobilisation à Paris (75) qui va, cette année en-
core, procéder à l’extinction partielle de plus de 250 
sites dont l'Arc de Triomphe, les Champs Elysées, le 
Sacré Cœur, le pont Alexandre III, la place de la Con-
corde ou encore Notre Dame.  

Grenoble (38) : extinction partielle des monuments, 
parcs, places, rues et enseignes, bureaux. Coupure de 
la zone Nord est de la commune. Atelier Astro et 
ateliers en lien avec Frapna, LPO, Architecte lumières, 
Géographe etc...  

 

 
2 Grenoble avant et après extinction, Jour de la Nuit 2016 – 
crédit Audrey Laurent 

Une dizaine de communes autour de Poitiers (86) vont 
procéder à des extinctions.  

Les communes peuvent éteindre l’éclairage de cer-
taines rues, de places, de parcs et jardins, de monu-
ments historiques, de bâtiments communaux, 
d’églises, de théâtres, d’enseignes… 

La nuit s’éclaircit. 

La voute céleste s’efface. 

La pollution lumineuse, un 

phénomène récent encore peu 

reconnu aux impacts pourtant certains 

De quoi s’agit-il ?  

Les images satellites de nuit montrent que notre 
planète s’éclaire de toute part. 

La pollution lumineuse désigne les effets néfastes d’un 
éclairage artificiel excessif sur l’environnement et la 
santé. Elle se distingue des nuisances, qui 
correspondent à une gêne ou un inconfort.  

Le sur-éclairage concerne avant tout l’éclairage 
extérieur des collectivités locales (lampadaires, 
monuments, signalisation…) mais aussi des enseignes 
lumineuses de publicité, des commerces… 

La nuit est donc de moins en moins noire en raison de 
la montée de la pollution lumineuse issue d’une 
généralisation de l’éclairage artificiel, qui engendre un 
gaspillage d’énergie important, trouble les 
écosystèmes et fait disparaître le ciel étoilé. 
 
De loin, on peut percevoir la pollution lumineuse 
comme une voûte au-dessus des villes, qui peut 
prendre la forme d’un halo lumineux orangé.  

Les premiers à avoir dénoncé cette pollution lumineuse 
sont les astronomes dans les années 1970, qui ne 
pouvaient plus mener leurs observations 
correctement. Depuis la fin des années 1990 la 
communauté scientifique s’accorde pour parler de 
« pollution lumineuse », phénomène qui ne dégrade 
pas seulement le ciel étoilé, mais qui a aussi un impact 
sur la faune, la flore et l’Homme. C’est lors du Grenelle 
de l’Environnement de 2009 que les pouvoirs publics 
se penchent réellement sur la question des nuisances 
lumineuses.  

Un phénomène bien présent et en augmentation 

La quantité de lumière ne cesse d’augmenter en France 
et dans le monde. L’éclairage est synonyme de 
modernité, de confort, de progrès et jouit d’un certain 
prestige. La course à l’éclairage est également liée à 
l’urbanisation croissante de la planète.  
 

• Le nombre de points lumineux est en 
croissance. La France est éclairée chaque nuit 
par 9 millions de points lumineux  

• En 10 ans, les points lumineux ont augmenté 
de 30% en France 

• En Europe, 85% du territoire serait affecté par 
la pollution lumineuse.  

• La durée d’éclairement nocturne est de plus 
en plus longue sur l’année 
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3 AVEX, Frédéric Tapissier 2016 

L’éclairage participe aux dérèglements 
climatiques  
 
Selon les études de l'ADEME (Agence De 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’énergie), 
l’éclairage public représente 50% de la consommation 
d’électricité des collectivités territoriales et 38% de 
leur facture d’électricité.  

Avec une durée d’éclairage nocturne d’environ 
4100h/an par commune, la consommation énergétique 
de ce secteur s’élève en moyenne à 6 TWh/an. Ainsi, 
en plus d’engendrer des déchets nucléaires importants 
pour sa production d’électricité, l’éclairage public émet 
près de 700 000 tonnes de CO2.   

 
Impacts sur la biodiversité 
 

L’éclairage artificiel nocturne a un impact sur la 
biodiversité et perturbe les écosystèmes. 

En estompant l’alternance jour/nuit, le sur-éclairage 
affecte considérablement le rythme biologique des 
espèces qui perdent leurs repères non seulement par 
rapport au rythme circadien de 24 heures mais aussi 
par rapport aux saisons. Leurs cycles de reproduction 
et de recherche de nourriture sont perturbés, 
provoquant un risque pour leur progéniture et leur 
survie. La pollution lumineuse participe également à la 
fragmentation des habitats naturels.  

Quelques exemples : 

• Les halos lumineux au-dessus des villes 
désorientent les oiseaux et chauve-souris.  

• La lumière artificielle attire les poissons dans 
les cours d’eau des villes et modifie leurs 
trajectoires 

• Les insectes sont irrésistiblement attirés par 
l’éclairage nocturne. En saison estivale, 150 
insectes meurent chaque nuit par point 
lumineux, d’épuisement ou brulés par la 
chaleur. La France comptant 9 millions de 
points lumineux, plus d’un milliard d’insectes 
seraient tués chaque nuit. Ils deviennent 

aussi la proie facile de prédateurs comme les 
araignées. Les illuminations artificielles 
représentent la 2e cause de mortalité des 
insectes après les insecticides. 

Les nombreuses espèces animales nocturnes sont 
directement affectées (50% des mammifères, 95% des 
papillons…).  

La pollution lumineuse n’est pas sans conséquence sur 
la croissance et la floraison des plantes. L’éclairage 
artificiel a un impact sur la flore, nuisant à la 
photosynthèse, retardant la chute des feuilles, 
perturbant la germination et empêchant la 
pollinisation nocturne des plantes par les papillons de 
nuit.  

Aujourd’hui, un tiers de la population 
mondiale ne voit plus la Voie Lactée ! 

Le ciel étoilé disparaît 

Le ciel fait partie de notre patrimoine culturel, 
imaginaire, historique et scientifique. Depuis la nuit 
des temps, il accompagne les hommes dans ses 
découvertes scientifiques, dans ses déplacements, 
dans son imaginaire… Le ciel étoilé est également un 
objet important d’études scientifiques.  

Il est de plus en plus difficile aujourd’hui pour les 
professionnels et amateurs d’astronomie d’observer le 
ciel.  

« Il est grand temps de rallumer les étoiles » 
Guillaume Apollinaire 

 

 
 
Et notre santé ? 
 
La lumière intrusive dans l’habitation, entraine des 
effets néfastes sur notre organisme et notre santé. Les 
troubles du sommeil occasionnés par la présence 
constante d’éclairage entraine une baisse de 
production de mélatonine, hormone vitale au bon 
fonctionnement de notre organisme. Elle règle notre 
rythme circadien (rythme biologique de 24h). Elle est 
un puissant antioxydant qui joue un rôle important 
pour notre système immunitaire, dans la prévention du 
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développement de cancer, de tumeurs et de troubles 
dépressionnaires.  

Sa production peut être inhibée dès la présence d’une 
faible source lumineuse, surtout s’il s’agit d’un 
éclairage avec un spectre à forte composante de bleu, 
particulièrement néfaste pour les organismes vivants, 
comme c’est le cas pour de nombreux lampadaires 
situés en abord des fenêtres d’habitation utilisant des 
LED blanches.  

Quelle réglementation ? 

En France, la reconnaissance de ce phénomène est 
relativement récente et timide.  

Le Grenelle de l’environnement en 2009 a cependant 
permis des avancées. La prévention des pollutions 
lumineuses fait en effet l’objet de dispositions 
législatives depuis l'adoption des lois Grenelle 1 et 2. 
L'article L583-1 du code de l'Environnement prévoit 
ainsi désormais que « pour prévenir ou limiter les 
dangers ou trouble excessif aux personnes et à 
l'environnement causés par les émissions de lumière 
artificielle et limiter les consommations d'énergie, des 
prescriptions peuvent être imposées, pour réduire ces 
émissions, aux exploitants ou utilisateurs de certaines 
installations lumineuses (...) ». 

Trois décrets concernant les pollutions et nuisances 
lumineuses ont été publiés suite au Grenelle de 
l’environnement de 2009 :  

• Le décret du 13 Juillet 2011, relatif à la 
prévention et à la limitation des nuisances 
lumineuses, identifie les installations 
concernées, différencie les zones spécifiques 
et définit les responsabilités des ministres et 
préfets dans le cadre d’extinctions.  

• Le décret du 30 Janvier 2012, restreint les 
zones et les horaires d’utilisation des 
enseignes, pré-enseignes et des publicités 
lumineuses. Depuis, ces dernières sont 
interdites dans les agglomérations de moins 
de 10 000 habitants et sont soumises à des 
restrictions de taille et de localisation dans les 
plus grandes agglomérations. 

• L’arrêté du 25 janvier 2013 vise des 
extinctions en milieu de nuit :  

✓ Les éclairages des bâtiments sont éteints 
à 1 heure au plus tard 

✓ Les éclairages des vitrines de magasins 
sont éteints au plus tard à 1h ou 1h 
après la fin de leur occupation si elle 
intervient plus tardivement 

✓ Les éclairages intérieurs de locaux 
professionnels sont éteints 1 heure 
après la fin de leur occupation 

 

Mais près de 10 ans après, force est de constater que 
les dispositions législatives ne sont pas suffisamment 
connues et appliquées.  En avril 2017, France Nature 
Environnement et la FRAPNA déposent un recours 
auprès du Conseil d’Etat pour que les pouvoirs publics 
publient les arrêtés précisant les prescriptions 
techniques relatives à chacune des catégories 
d'installations lumineuses. 

Quelles solutions pour prévenir la pollution 
lumineuse ? 
 
Il existe des solutions assez simples et efficaces pour 
réduire de manière considérable les émissions de 
pollution lumineuse sans fondamentalement remettre 
en question nos modes de vie. Le potentiel de 
réduction de pollution lumineuse est considérable et 
pourrait être mis en œuvre de façon rapide.  
 
L'ADEME estime que l'on pourrait faire 40% 
d'économie sur les dépenses d'éclairage public en 
adaptant les installations actuelles.   

• Près de 40% des luminaires en service ont plus 
de vingt ans  

• Plus de la moitié du parc d’éclairage public est 
obsolète et sur consommateur d’énergie 

• 30 à 50% de la lumière des lampadaires est 
renvoyée vers le ciel (jusqu’à 60% pour les 
lampadaires boules). 

 
Repenser l’éclairage public ne signifie donc pas 
éteindre tous les lampadaires des villes ! Eclairer 
intelligent signifie avant tout adapter l’éclairage public 
à nos besoins réels, c’est-à-dire éclairer quand on a 
besoin, à la bonne intensité, et au bon endroit :   
 

• Réfléchir aux lieux d’éclairage  
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Est-il nécessaire d’éclairer toutes les zones d’une 
ville de la même façon ? Existe-t-il des éclairages 
superflus ? Des espaces naturels fragiles à protéger ? Il 
faut en effet distinguer l’éclairage destiné à la sécurité 
nocturne des citoyens de l’éclairage à des fins 
décoratives ou commerciales (vitrine des magasins, 
enseignes, publicités…).  

• Réfléchir aux heures d’éclairage 
Est-il nécessaire d’éclairer en plein milieu de la nuit 
comme on éclaire en début de soirée ?  
Des solutions techniques existent. Les horloges 
astronomiques permettent d’éteindre en milieu de nuit 
ou d’adapter le type et la puissance d’éclairage. 
 

• Rénover le parc d’éclairage public  
Il est primordial d’éviter une diffusion de lumière vers 
le ciel et d’utiliser un type d’éclairage moins 
énergivore, comme les lampes à vapeur de sodium 
basse pression plutôt que les lampes à halogénure 
métallique. 
 
D’autres pistes simples et efficaces de sobriété 
énergétiques : prioriser les dispositifs passifs (matériel 
réfléchissant), les détecteurs de présence, allumer les 
éclairages en cas d’intempéries (brouillard…), mettre 
en place des éclairages ponctuels pour rompre la 
monotonie d’une autoroute… 

Par ailleurs, de plus en plus de voix s’élèvent en faveur 
de la création de « trames noires » dans les documents 
d’urbanisme sur le modèle des trames vertes et bleues. 
Ces trames sont conçues comme des corridors sur 
lesquels l'éclairage nocturne est adapté pour limiter 
l'impact sur l’environnement.  

Des « réserves de ciel étoilé » commencent également 
à voir le jour, comme la Réserve Internationale de ciel 
étoilé autour du Pic du Midi dans les Pyrénées 
(www.lespyrenees.net/page/le-pic-du-midi-reserve-de-

ciel-etoile ) . 

 

 
Un éclairage public maîtrisé, c’est moins de pollution 
lumineuse et plus d’économies d’argent public ! 

La réalisation d’un diagnostic est le préalable 
nécessaire pour mettre en place des solutions 
adaptées au territoire. Ainsi, en fonction de la situation 
et de la fréquentation de certains lieux, des extinctions 
nocturnes, des éclairages à détecteur de présence, des 
variations d’intensité et également la suppression de 
points lumineux inutiles peuvent être préconisés.  

Les communes peuvent être accompagnées par 
l’ADEME et recevoir des aides financières et conseils 
techniques, via notamment des Conseils en Energie 
Partagée (CEP).  

Adapter l’éclairage public génère bien évidemment des 
coûts financiers pour les communes. Mais les 
économies réalisées permettront de faire baisser les 
factures d’électricité, ce qui permet de rentabiliser 
relativement rapidement les investissements liés à la 
rénovation du parc d’éclairage public.  

Pour aller plus loin 

- Le défi de la pollution lumineuse, documentaire ARTE 
2016. 
 
- « Les réponses de l’ANPCEN aux 40 questions 
soulevées par l’AFE sur l’éclairage public », ANPCEN, 
Juin 2010. 
http://www.anpcen.fr/docs/20130810134153_1wovij_
doc88.pdf  
 
- concours « villes et villages étoilés » de l’ANPCEN 
https://www.anpcen.fr  
 
- « Manifeste Négawatt : En route vers la transition 
énergétique ! », Association Négawatt, 2015. 

Et l’argument de la sécurité ?  

L’éclairage rassure. Mais l’expérience des extinctions 
en milieu de nuit ne montre pas d’augmentation de 
l’insécurité routière ou de la criminalité.  
 
Des études ont démontré que les conducteurs 
adaptent leur vitesse de conduite en fonction de la 
luminosité et roulent moins vite sur les routes qui ne 
sont pas éclairées en continu, diminuant ainsi le 
nombre d’accidents. 
 
Par ailleurs, la majorité des cambriolages chez les 
particuliers a lieu en plein jour.  

 

http://www.lespyrenees.net/page/le-pic-du-midi-reserve-de-ciel-etoile
http://www.lespyrenees.net/page/le-pic-du-midi-reserve-de-ciel-etoile
http://www.anpcen.fr/docs/20130810134153_1wovij_doc88.pdf
http://www.anpcen.fr/docs/20130810134153_1wovij_doc88.pdf
https://www.anpcen.fr/
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https://www.negawatt.org/le-manifeste-negawatt-
p98.html  
 
- «Trop d’éclairage Nuit », guide de la FRAPNA, 2013. 
http://www.jourdelanuit.fr/IMG/pdf/2013Livr-
PollLum-27-08.pdf  
 
-« Eclairage public : des clés pour un éclairage juste, 
économe des ressources et respectueux de la vie sur 
terre », guide de la FRAPNA, 2013. http://www.frapna-
38.org/index.php/thematiques/pollution-
lumineuse/outil-eclairage-public.html  
 
- www.nuitfrance.fr  : plateforme d'information et de 
partage de connaissances sur la nuit, la biodiversité 
nocturne et la pollution lumineuse en France. Ce site 
recense notamment les communes qui procèdent à 
l’extinction de leur éclairage public.  
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